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En mai 2019, la société CHAMPS JATROPHA, en sa qualité de Maître d’Ouvrage (MOA), a déposé auprès 
de la Préfecture des Deux-Sèvres un Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (Dossier DAE) 
pour la réalisation du parc éolien des Hauts de Nanteuil, sur la commune de Nanteuil (79).  
 
En juillet 2019, un courrier de Monsieur le Préfet a invité le MOA à compléter son dossier DAE déposé en 
y intégrant un certain nombre de compléments d’informations attendus par les services instructeurs, dont 
l’Inspection des Installations Classées de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL). 
 
En décembre 2019, un dossier DAE consolidé des compléments d’informations attendus a été transmis 
en Préfecture par le MOA. 
 
En mars 2020, la Mission Régionale d'Autorité environnementale (MRAe) a rendu son avis sur ce dossier. 
 
Le MOA a rédigé le présent document afin d’apporter des réponses ou compléments d’informations à 
l’avis de la MRAe, conformément à l’article L122-1 du code de l'environnement. 
 
Pour mémoire, l’avis 2020APNA29 de la MRAe est consultable en annexe. 
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Préambule du Maître d’Ouvrage : 

Au préalable, il nous parait important de rappeler quels sont les objectifs de la France en matière de 
transition énergétique. 
 
La promotion des énergies renouvelables s’inscrit dans un mouvement mondial dont l’objectif principal 
est la lutte contre le changement climatique. A cet objectif, la France a ajouté celui de réduire la part du 
nucléaire dans son mix électrique. Rappelons que par nature, l’énergie du vent, d’origine solaire, n’est pas 
importé donc dépendant de pays tiers, comme le restent les énergies fossiles, mais aussi l’uranium qui 
doit être importé en totalité, principalement du Niger, du Kazakhstan, du Canada, ou d’Australie. 
 
Avec ce double objectif, la France s’est engagée dans le cadre de la loi de la transition énergétique à 
augmenter la part des énergies renouvelables à : 
 

- 23% de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32% en 2030. 

- Atteindre 40% de production d’électricité d’origine renouvelable en 2030. 

 
Cette trajectoire est mise en œuvre et déclinée au travers de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie 
(PPE). Institué par la loi sur la transition énergétique, cet exercice de planification énergétique porte 
actuellement sur les périodes 2019-2023 et 2024-2028. Il est la déclinaison opérationnelle de la Stratégie 
Nationale Bas Carbone (SNBC). 
 
Où en sommes-nous ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Commissariat général au 
développement durable 
Chiffres clés des énergies renouvelables - Edition 
2018 (Chiffres arrêtés à février 2018)  



 
CHAMPS JATROPHA - Parc Eolien des Hauts de Nanteuil 

Réponse à l’avis de la MRAe de la région Nouvelle-Aquitaine sur le projet de parc éolien des « Hauts de Nanteuil » – Avril 2020  

  - 3 - 

I. CONTEXTE 

Cette partie ne comporte pas d’observation qui nécessite des précisions ou des compléments de la part 
du Maître d’Ouvrage. 

 

II. ANALYSE DE LA QUALITE DE L’ETUDE D’IMPACT 

II.1 Analyse de l'état initial du site du projet et de son environnement 

Milieu physique 

Cette partie ne comporte pas d’observation qui nécessite des précisions ou des compléments de la part 
du Maître d’Ouvrage. 

 

Milieu naturel 

Cette partie ne comporte pas d’observation qui nécessite des précisions ou des compléments de la part 
du Maître d’Ouvrage. 

 

Milieu humain 

« L’étude d’impact intègre une étude acoustique figurant en annexe de l’étude d’impact. Elle rappelle le 
contexte réglementaire et intègre une analyse de l’état initial du site en termes de bruit, sur la base de la 
réalisation d’une campagne de mesures effectuée en mars 2018, au niveau de plusieurs secteurs habités 
proches du projet. Il est cependant noté que certains points de mesure servent à caractériser des zones 
habitées voisines qui ne font pas l’objet de mesures spécifiques. La MRAe considère qu’il conviendrait de 
justifier que les résultats de mesures de bruit voisines sont bien applicables sur ces secteurs particuliers. » 
 
Les experts-acousticiens du bureau d’études DELHOM Acoustique ont eu à déterminer des points de 
mesure représentatifs des voisinages habités les plus exposés en fonction des différentes conditions 
météorologiques. Ces points de mesures représentatifs sont au nombre de six. Par précaution, trois points 
supplémentaires, dits de contrôle, ont été modélisé, en utilisant leur singularité ou proximité avec l’un 
des six points de mesures déjà déterminés, sans que soit nécessaire des mesures supplémentaires sur 
site. 

Pour chacun de ces trois points de contrôle, des mesures de bruit voisines et représentatives ont été 
utilisées : 

 Point de contrôle « La Brousse » : ce point de contrôle est situé à proximité immédiate de la 
source principale du bruit identifié dans l’environnement de cette zone, la route départementale 
D58, à l’instar de la zone du point de mesure « Fougeré » ; 

 Point de contrôle « La Roche d’Exireuil » : ce point de contrôle est situé à moins de 500m du 
point de mesure « Couché » avec lequel il partage les même caractéristiques environnementales 
(végétation, relief, cours d’eau, fossé, nombre d’habitation à proximité) ; 
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 Point de contrôle « La Noue » : ce point de contrôle est situé à moins de 500m du point de mesure 

« La Petite Morinière » avec lequel il partage les mêmes caractéristiques environnementales 
(végétation, relief, cours d’eau, fossé, nombre d’habitation à proximité). 

 

Ces singularités sont jugées suffisantes par les experts-acousticiens pour justifier la similitude acoustique 
entre les points. Ainsi, les résultats de mesures de bruit voisines sont applicables sur ces secteurs. 

 

 

Rappelons que l’étude acoustique et les résultats qui y sont présentés ne dispensent aucunement le 
Maître d’Ouvrage de l’obligation de résultats qui s’impose réglementairement à lui dès la mise en service 
des installations. 

 

II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur 
l’environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation 

Milieu physique 

Cette partie ne comporte pas d’observation qui nécessite des précisions ou des compléments de la part 
du Maître d’Ouvrage. 

 

Milieu naturel 

« Il y a lieu à cet égard de rappeler les recommandations figurant dans les lignes directrices pour la prise 
en compte des chauves-souris dans les projets éoliens pourtant cité par le porteur de projet (Eurobats - 
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2014) qui prescrivent de respecter une distance minimale de 200 mètres entre le mât des éoliennes et les 
habitats sensibles pour les chauves-souris (boisements, haies, zones humides, cours d’eau) afin de limiter 
les risques de mortalité de ces espèces. Ce point appelle des observations dans la partie relative à la 
justification des choix. » 
 
Nous souhaitons rappeler que les recommandations de la SFEPM sont par définition des avis, conseils ou 
mise en garde générales qu’il convient toujours de proportionner à la situation observée. En ce sens, la 
distance de 200 mètres ne constitue qu’une recommandation générale de précaution et non une distance 
réglementaire minimale qui s’impose dans tous les cas. 

Rappelons également, comme indiqué dans l’étude d’impact écologique, que plusieurs études ont mis en 
évidence que l’influence des lisières de boisements et haies bocagères sur l’activité de chasse et de transit 
des chiroptères était principalement observée et mesurée dans les 50 premiers mètres de lisière pour la 
majorité des espèces.  

 

La carte d’illustration de l’éloignement des éoliennes vis-à-vis des structures paysagères reprise dans cet 
avis comporte une erreur à corriger : l’éolienne E4 est distante de 56 mètres de l’arbre isolé et non pas à 
22 mètres. La figure 145 page 323 du diagnostic écologique ainsi que la carte 114 de la page 432 de l’étude 
d’impact seront modifiées dans le dossier comme présenté en Annexe 1. 

 

« L’étude d’impact conclut à un impact résiduel du projet faible pour les oiseaux et les chiroptères, mais 
que seules les mesures de suivi post implantation pourront toutefois confirmer. La MRAe estime qu’il y 
aurait lieu à cet égard pour le porteur de projet de prévoir une mise à jour des protocoles de bridage en 
fonction des résultats de suivi post implantation en cas de constat de mortalité significative. » 
 
La réglementation ICPE impose à l’exploitant une obligation de résultats concernant la maîtrise des 
impacts qu’une installation peut produire, c’est pourquoi nous confirmons qu’une évaluation post-
implantation est prévu.  

Concernant les chiroptères, et tel que présenté dans les études d’impact et écologiques, le plan de 
bridage présenté sera appliqué dès la mise en service des installations. Ce plan de bridage est détaillé 
dans l’étude d’impact (79_NANTEUIL_Volume4b-EIE v2, p. 431).  

Concomitamment, un programme de suivi de l’activité des chiroptères à hauteur de nacelle permettra 
d’évaluer l’efficacité de ce plan et éventuellement d’en revoir les paramètres en fonction des résultats 
obtenus lors de la première année d’exploitation. 

Si l’activité mesurée après la mise en service du parc est plus forte que celle évaluée, avec pour 
conséquence une mortalité plus élevée que celle attendue, des paramètres de bridage plus restrictifs 
pourront être appliqués. À l’inverse, si l’activité mesurée en altitude et la mortalité sont très faibles, un 
assouplissement des paramètres de bridage pourra être envisagé (réduction de la période de bridage au 
cours de l’année, plages horaires plus ciblées,…).  
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Dans tous les cas, les résultats du programme de suivi ainsi que les éventuelles propositions d’ajustement 
des paramètres de bridage seront présentés à l’inspecteur ICPE et coordonnés avec les services de la 
DREAL.  
Toute modification des paramètres de bridage fera l’objet d’une reconduction automatique des suivis en 
altitude et de mortalité durant l’année suivant la mise en place des nouveaux paramètres afin d’entériner 
le nouveau protocole mis en place. 
 
Concernant l’avifaune, rappelons que l’étude d’impact réalisée a permis de conclure que le niveau 
d’impact brut global attendu du parc éolien doit être considéré comme faible à modéré, ce qui par 
conséquence ne justifie pas de recourir à des mesures de bridage.  
 
Néanmoins, le parc éolien des Hauts de Nanteuil fera également l’objet d’un suivi de mortalité 
avifaunistique et d’un suivi de l’activité migratoire, conformément aux recommandations formulées dans 
le « Protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres ».  
 
Si ces suivis, dont les résultats seront aussi communiqués à l’inspecteur ICPE, venaient à mettre en 
évidence un impact significatif sur l’avifaune, des mesures correctives de réduction seraient proposées et 
coordonnées avec les services de la DREAL, avant d’être mises en œuvre et suivies pour en mesurer 
l’efficacité.  
 

Milieu humain 

Cette partie ne comporte pas d’observation qui nécessite des précisions ou des compléments de la part 
du Maître d’Ouvrage. 

 

II.3 Justification et présentation de la variante retenue du projet d’aménagement 

« Plusieurs variantes d'implantation d'éoliennes (au nombre de 3 à 5) ont fait l'objet d'une analyse 
comparative. A l'issue de cette analyse, la variante 2, composée de 4 éoliennes, a été retenue. 
Il ressort toutefois, comme indiqué précédemment, que les éoliennes s'implantent à proximité de zones 
sensibles pour les chauves-souris. Il y aurait lieu pour le porteur de projet d’analyser des variantes 
privilégiant un évitement plus complet des secteurs sensibles, avant d’envisager les protocoles de bridage 
(mesure de réduction d’impact). 
Ce point est d’autant plus important que le projet s’implante dans un secteur où 7 sites Natura 2000 sont 
recensés dans un rayon de 20 km, dont 5 font mention de la présence de chiroptères (dont le site contigu 
de la vallée du Magnerolles). » 
 
A propos du site contigu de la vallée du Magnerolles, il est principalement constitué d’un ruisseau et de 
son bassin versant reconnus comme « hébergeant jusqu'en 2001 la plus forte population régionale 
d'écrevisses à pattes blanches, avec de fortes densités sur un linéaire significatif ».  

S’agissant des quatre autres sites Natura 2000 répertoriés au sein de l’Aire d’Étude Éloignée (AEE), les 
principaux enjeux de ces secteurs sont principalement liés à la présence d’écrevisses à pattes blanches ou 
à des enjeux piscicoles dans plusieurs cours d’eau du réseau hydrographique local. Pour le site « Chaume 
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d’Avon », les enjeux sont plus particulièrement d’ordre floristiques (habitats liés à la présence de pelouses 
calcaires) et amphibiens du fait de la présence d’une population de sonneurs à ventre jaune. Rappelons 
que ces sites sont éloignés de 8 - 14,7 – 15,5 et 19,3 km du projet. 

Si ces cinq sites mentionnent la présence de chiroptères, les espèces recensées ont bien été prises en 
compte dans l’étude écologique réalisée dans la partie de l’évaluation des incidences potentielles sur les 
Natura 2000 mais également dans l’étude elle-même puisque présentes sur l’aire d’étude du projet.  

Rappelons que l’étude a conclu que le projet éolien de Nanteuil n’est pas de nature à engendrer 
d’incidence écologique significative sur les peuplements chiroptérologiques des sites Natura 2000 
présents au sein de l’AEE. 
 

S’agissant des deux derniers sites Natura 2000, éloignés de 7 et 17,5 km du projet, s’ils ne font pas mention 
de la présence de chiroptères, rappelons toutefois que l’étude écologique réalisée les prend néanmoins 
en considération.  

 

Pour compléter, précisons que l’implantation d’éoliennes dans un site Natura 2000 n’est pas interdit par 
la réglementation : néanmoins, le Maître d’Ouvrage a bien pris le parti de privilégier un évitement complet 
de ces sites sensibles, comme le conseille la MRAe, et de ne considérer et présenter que des variantes 
d’implantation réalisables dont les impacts potentiels peuvent être évalués, comparés, réduits, 
notamment par un protocole de bridage, puis éventuellement compensés. 

 

La variante retenue est également le fruit d’une concertation partagée avec les élus de Nanteuil, pour 
lesquels il était important de trouver une juste pondération entre production d’électricité à partir de 
sources renouvelables, préservation de l'environnement et protection des lieux de vie riverains au projet. 
 

 
 

III. SYNTHESE DES POINTS PRINCIPAUX DE L’AVIS DE L’AUTORITE 

ENVIRONNEMENTALE 

Cette partie ne comporte pas d’observation qui nécessite des précisions ou des compléments 
supplémentaires de la part du Maître d’Ouvrage : l’ensemble des observations fait déjà l’objet d’une 
réponse dans les paragraphes précédents. 
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ANNEXE 1 : « ELOIGNEMENT DES EOLIENNES VIS-A-VIS DES STRUCTURES PAYSAGERES 

 
Carte 114 p432 de l’étude d’impact (Vol. 79_NANTEUIL_Volume4b-EIE v2)  

Figure 145 p323 du diagnostic écologique  
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ANNEXE 2 : AVIS DE LA MRAE N°2020APNA29
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